
choix de la L3 et hésitation du master visé

Par icegrenier, le 13/08/2020 à 16:44

bonjour, 

en poursuivant ma recherche afin de choisir entre le droit privé et public je me suis renseigné 
sur les master mais ma faculté reste évasive sur la licence a privilégier et sur les métiers 
accessibles après le master c'est pourquoi je me tourne vers vous 

en effet plusieurs master m'intéresse mais j'aimerais en savoir plus sur eux (la licence à faire 
et les métiers réellement envisageable) afin de me faire une idée 

je suis par exemple attiré par le master droit de la propriété intellectuelle, droit privé 
international et comparé, le master droit européen ou le master droit des organisation 
internationale. 

j'aurais également aimé savoir quel master aurait pu m'amener à travailler avec les hôpitaux 
ou les services de santés 

je m'excuse de ce grand nombre d'informations demandés mais je souhaiterais éclaircir ces 
points et mes recherches se sont avérées infructueuses 

merci

Par Nuage, le 13/08/2020 à 18:46

Bonjour,

Tout d'abord, n'hésite pas à demander, c'est tout à fait normal. La plupart du temps, les facs 
parlent souvent des mêmes métiers, et c'est normal que ce soit compliqué à trouver, les 
plaquettes des masters ne t'aidant pas toujours. 

Le droit étant large aussi, c'est difficile pour les professeurs d'y répondre. Même les 
professionnels de droit ne connaissent pas la réalité du terrain de tous les métiers de droit.

Pour répondre à tes questions, poses-toi déjà la question: préfères-tu plus le droit public ou 
privé par affinité?

Ensuite au regard des masters que tu présentes, ce serait plus une licence de droit privé pour 



le master droit de propriété intellectuelle.

Mais pour les autres masters, c'est plus partagé.

Le droit international privé, ce serait peut-être plus droit privé pour droit des contrats spéciaux 
ou encore droit des affaires, et vu que ce master, est d'orientation plus privatise avec 
sûrement droit du commerce international... Mais droit public pour international privé pourrait 
se valoir s'il y a des matières internationales/européennes.

Les organisations internationales, très franchement, que tu prennes privé ou public, cela n'a 
pas spécialement d'importance, à la limite si c'est des organisations internationales 
économiques, dans ce cas peut-être prendre le parcours privé pourrait être intéressant avec 
des matières comme le droit des affaires. Si au contraire, c'est plus organisation 
internationale liée aux libertés publiques/droits de l'Homme, dans ce cas, prendre plus le 
parcours qui en contient, soit droit privé soit droit public. Je m'y connais pas spécialement, 
mais je ne pense pas qu'il y ait un parcours privé ou public tout indiqué pour ces masters... Si 
tu avais un parcours internationaliste ou européen, là oui. Mais dans le cas contraire, je ne 
pense pas que ce soit très important, tant que tu peux justifier tes choix dans une lettre de 
motivation.

Pour droit européen, tout dépend si c'est un master orienté affairiste ou c'est un peu de tout ? 
Il faut regarder je pense, les matières liées au monde européen dans tes parcours public et 
privé. Je pense que le droit européen, c'est quand même pas mal de matières comme droit de 
la concurrence, etc, donc parcours droit privé avec droit des affaires si tu as, peut être 
intéressant, mais je ne pense pas non plus que le parcours droit public soit absolument 
rédhibitoire, tu peux toujours tenter de justifier. Bien que la sélection qui a changé a pu 
changer plus la donne.

Et enfin, pour travailler avec les services hôpitaux, ce serait le master droit de la santé, et 
pour celui-là, il n'y a pas de préférence en terme de parcours, que ce soit droit privé ou droit 
public, vu que dans ce master tu as des matières des deux côtés, mais après tu as l'air de 
citer des métiers plus au niveau du droit public, en mentionnant les hôpitaux comme 
directeur/rice d'hôpital, dans ce cas tente une licence de droit public. Mais très franchement, 
tu peux choisir n'importe laquelle, cela n'aura franchement pas d'incidence, c'est si à la limite 
t'aimes les deux parcours droit privé/public et que tu voudrais quelque chose pour départager 
ce serait sur la question si tu voudrais faire un métier dans le secteur public ou privé. Parce 
que par exemple, il y a la responsabilité médicale, et ça, ce serait plus du droit privé (mais 
étant donné que la responsabilité délictuelle, on l'a fait souvent en seconde année, cela n'a je 
ne pense pas une grande importance de ne pas prendre le parcours privé)... 

Globalement, au vu des masters que tu envisages et si tu hésites toujours, le choix peut-être 
le plus sûr, ce serait de prendre licence en droit privé, mais tu peux toujours faire valoir une 
licence en droit public, si tu préfères le droit public. Après, as-tu le choix d'un parcours 
généraliste? Ou c'est uniquement public ou privé? 

Pour la question des métiers, tu n'as pas choisis les voies qu'on dit "les plus ouvertes" (à part 
le droit de la santé peut-être), mais je tiens à dire que même dans les voies qu'on dit "les plus 
ouvertes", il y a quand même de la concurrence sur le marché du travail (ou au regard des 
concours). Tout simplement, parce qu'il y a beaucoup d'étudiant.e.s en droit, il faut juste en 
être conscient.e et donc ce ne sera pas non plus hyper facile.
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Je pense que ce qui compte avant tout, ce n'est qu'un avis, c'est de choisir ce qui nous plait le 
plus car on sera beaucoup plus motivé.e que de choisir une voie "ouverte" mais qui ne sera 
pas non plus facile d'accès et ainsi risque d'être démotivé.e plus facilement...

Tout en restant conscient.e que ce seront des voies "pas des plus ouvertes" au niveau des 
débouchés (pas beaucoup de places), et de préparer ainsi des plans possibles A, B, C... 
Évidemment à ce stade ce ne seront que des idées, et certainement dans le master, tu 
changeras d'idée, mais c'est juste un début.

Donc pour te répondre, le droit de la propriété intellectuelle, la partie propriété artistique et 
littéraire est plus bouchée je dirais que celle de propriété industrielle. C'est assez compliqué 
de trouver du travail et même des stages (de base un stage en droit reste compliqué à 
trouver), je ne dis pas que ce sera facile, mais cela peut être possible, je connais quelqu'un 
qui a choisi cette voie et qui a eu dû mal mais s'est accroché. Alors par exemple, dans ce 
domaine, propriété industrielle, ce serait par exemple, travailler pour des marques comme je 
ne sais pas l'Oréal... Pour la partie littéraire et artistique, ce serait plus en lien avec la partie 
livre, édition, musique, cinéma...Après t'as tout ce qui est numérique également. 

Pour le droit international privé, je m'y connais pas trop, je dirais que dedans il y a du droit des 
contrats internationaux ou encore droit des étrangers etc... Donc je suppose tu peux être 
avocat en droit des étrangers, mais je pense que généralement, c'est plus orienté affairiste ce 
genre de master et donc, avocat en droit des affaires avec une orientation internationale. Je 
n'en sais pas plus, mais tu pourrais peut-être tenter des concours de la fonction publique en 
lien, comme inspecteur des douanes (mais très difficile) ou encore responsable export s'il y a 
pas mal de matière dans le master que tu vises comme fiscal international, commerce 
international...

Pour le droit européen, il y a la fonction publique européenne, mais aussi si le master 
européen que tu vises a une orientation affairiste, tu pourrais très bien être avocat avec 
spécialisation en droit européen ou même faire du conseil auprès des acteurs publics et 
privés sur le droit de l'UE. Si c'est plus européen et droits de l'Homme, il y a par exemple, 
avocat droit des étrangers, association, travailler auprès des demandeurs d'asiles...

Et pour les organisations internationales, cela dépend quelle orientation, mais dans tous les 
cas, si ton objectif est de travailler dans une organisation internationale, ce n'est pas facile, il y 
a peu de postes. Sinon, tu pourrais très bien tenter des concours à la fin de ce master comme 
conseillère/er des affaires étrangères qui demande par contre de connaître des langues, au 
moins une langue en plus de l'anglais, la troisième étant un bonus. Cela te permet de voyager 
dans d'autres pays.

Tu peux tenter de regarder sur les sites des ministères des affaires étrangères, tu trouveras 
différents concours.

Pour master droit de la santé, tu peux travailler autant dans le privé que dans le public, tu te 
spécialises généralement dans le secteur public/privé avec le choix des matières et/ou avec 
le master 2. Il y a avocat.e en responsabilité médicale (auprès des laboratoires, médecins...), 
directrice/eur d'hôpital (concours difficile), mutuelles, chargé de mission auprès du ministère 
de la santé, société d'assurance, ...

Voilà, j'espère t'avoir aidé un peu, je sais combien que l'orientation est difficile, j'ai aussi 
hésité toute l'année sur mon orientation en pesant le pour et le contre, j'ai aussi choisi un 
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master qui n'est pas une voie qu'on peut dire "ouverte", mais dont j'ai tenté de trouver des 
plans A, B, C provisoires, en cherchant et recherchant... J'ai fini par trouver des 
métiers/concours que je ne connaissais absolument pas ou dont je ne savais pas que le droit 
était en lien. Astuce, j'ai regardé sur des préparations de concours des facs de droit, ça m'a 
permis de trouver des concours que je ne connaissais pas :) Ou encore sur le site des 
différents ministères.

Tente en tout cas ce qui te plaît, c'est ce qui marche le plus au niveau de la motivation (c'est 
ce que je pense) tout en étant réfléchi pour trouver des débouchés en lien, le plus possible et 
prévoir des plans provisoires A, B... Sachant que quand tu te spécialises dans un master que 
ce soit droit européen, droit international privé.... Tu seras en contact avec des spécialistes et 
donc qui ont une meilleure idée des métiers possibles, des débouchés possibles, des 
opportunités...

Bonne soirée, et n'hésite pas à reposer des questions, ce que je dis n'étant qu'un avis, 
demande conseil à d'autres personnes pour te renseigner, pareillement pour les débouchés 
dont je ne t'ai pas dit tout ce qui existait.

Nuage.

Par icegrenier, le 14/08/2020 à 14:15

je te remercie énormément nuage pour ta réponse qui était vraiment complète et grâce à toi 
j'arrive à y voir plus claire malgré le fait que mon hésitation est toujours présente. 

mille mercis à toi
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